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Créer son compte en ligne 

Se connecter et s’inscrire 

Pour créer votre espace personnel, cliquez sur
« Créer mon espace » dans la colonne de
gauche puis remplissez les informations
nécessaires : identité, adresse, authentification
et moyens de contact. 

Pensez à faire calculer votre taux
d’effort qui vous permettra d’appliquer
le tarif correspondant à vos revenus
dans « autres démarches » 

Dans la colonne de gauche du portail, saisissez
dans le bloc « Mon espace perso » votre
identifiant et votre mot de passe (obtenus lors
de la création du compte) puis cliquez sur «
connexion ». 

Rendez-vous sur le site :
www.versailles.fr 
rubrique Espace Famille. 
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A la fin de la procédure, vous recevrez un mail
de validation afin de confirmer la création de
votre compte en ligne.
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VOUS DEVEZ VOUS INSCRIRE AUX « FRAIS D’INSCRIPTION »
AU MINIUM 24H AVANT D’ACCÉDER AUX ACTIVITÉS DES
MAISONS DE QUARTIER 

Sélectionnez dans le menu contextuel « Frais 
d’inscription - Maisons de quartier ». Puis
suivre la démarche en 2 clics. 

Une fois connecté(e), cliquez sur le membre
de votre famille que vous souhaitez inscrire. 

Dans la colonne centrale, au sein de la partie 
« Maisons de quartier », cliquez sur «
Inscription aux Maisons de quartier ».

Sélectionnez la Maison de quartier de votre choix.
Pour valider, cliquez sur « Aller à l’étape 2 ».
Puis cliquez sur le bouton « Valider ». 



Sur la page « Réservations de séances »
affinez votre recherche d’activité par thème,
créneau horaire et lieu. Parmi les choix
proposés, cliquez sur les boutons verts
puis sur            pour valider votre choix. 

Pour procéder à la validation de votre
inscription, cliquez sur le bouton « Aller à
l’étape 3 ». Puis validez vos réservations en
cliquant sur               Un mail de confirmation
vous sera adressé. 
 

               Après l’enregistrement de la demande,
cliquez sur le bouton 

S’inscrire et réserver une activité 
Une fois connecté(e), cliquez sur le membre de
votre famille que vous souhaitez inscrire. 

Dans la partie « Démarches familles », cliquez
sur « Inscription en Maison de quartier » puis
sélectionnez dans la liste « inscription aux
activités » de la maison de quartier de votre
choix. En cours d’année, si vous êtes déjà
inscrit(e), cliquez sur « Mes réservations ». 

À l’étape suivante, cochez la case « j’atteste
avoir pris connaissance du règlement » puis
allez à l’étape 2. Cliquez ensuite sur le bouton 
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La facturation des activités est
mensuelle. En début de mois, une

facture des activités du mois
précédent vous sera adressée sur

votre espace famille. 

TOUTE INSCRIPTION À UNE ACTIVITÉ 
CONCERNE L’ENSEMBLE DES SÉANCES 
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